
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Promouvoir l’avènement de sociétés
pacifiques et ouvertes à tous aux fins du
développement durable, assurer l’accès de
tous à la justice et mettre en place, à tous les
niveaux, des institutions efficaces,
responsables et ouvertes à tous.

16.1

Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les
formes de violence et les taux de mortalité qui y sont
associés.

Indicators
16.1.1
Nombre de victimes d’homicide volontaire pour 100 000
habitants, par sexe et âge
16.1.3
Proportion de la population victime, au cours des 12 mois
précédents : a) de violences physiques ; b) de violences
psychologiques ; c) de violences sexuelles
16.1.2
Nombre de décès liés à des conflits pour 100 000
habitants (par sexe, âge et cause)
16.1.4
Proportion de la population considérant que le fait de
marcher seul dans sa zone de résidence ne présente pas
de risques

UNDHRD
Déclaration sur les défenseur.e.s des droits
humains

Afficher tous les articles
12.2
L’État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent toute personne,
individuellement ou en association avec d’autres, de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure,
pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration.

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
3
De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une
personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation
quelconque de souveraineté.

5
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
6.1
Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de
la vie.

7
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de
soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique.

9.1
Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention
arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.

ICERD
Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale

Afficher tous les articles
5 Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à
interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans
distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :
5.b
Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de la part soit de fonctionnaires
du gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution;

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
6.1
Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.

6.2
Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l'enfant.

19.1
Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger
l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou de négligence, de
mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un
d'eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

1

https://sdg.humanrights.dk/fr/instruments?goal%255B0%255D=85
https://sdg.humanrights.dk/fr/targets2%253Ftarget%253D16.1
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D28086
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D24
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D25
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D27
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D30


19.2
Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu'il conviendra, des procédures efficaces pour l'établissement de
programmes sociaux visant à fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d'autres formes de
prévention, et aux fins d'identification, de rapport, de renvoi, d'enquête, de traitement et de suivi pour les cas de mauvais
traitements de l'enfant décrits ci-dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures d'intervention
judiciaire.

38.2
Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance juridique ou à toute autre assistance
appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité
compétente, indépendante et impartiale, et à ce qu'une décision rapide soit prise en la matière.

38.3
Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint
l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces
armées toute personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais
de moins de dix-huit ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
10
Les États Parties réaffirment que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine et prennent toutes mesures nécessaires
pour en assurer aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la base de l'égalité avec les autres.

16.1
Les États Parties prennent toutes mesures législatives, administratives, sociales, éducatives et autres mesures appropriées pour
protéger les personnes handicapées, à leur domicile comme à l'extérieur, contre toutes formes d'exploitation, de violence et de
maltraitance, y compris leurs aspects fondés sur le sexe.

16.2
Les États Parties prennent également toutes mesures appropriées pour prévenir toutes les formes d'exploitation, de violence et
de maltraitance en assurant notamment aux personnes handicapées, à leur famille et à leurs aidants des formes appropriées
d'aide et d'accompagnement adaptées au sexe et à l'âge, y compris en mettant à leur disposition des informations et des
services éducatifs sur les moyens d'éviter, de reconnaître et de dénoncer les cas d'exploitation, de violence et de maltraitance.
Les États Parties veillent à ce que les services de protection tiennent compte de l'âge, du sexe et du handicap des intéressés.

16.3
Afin de prévenir toutes les formes d'exploitation, de violence et de maltraitance, les États Parties veillent à ce que tous les
établissements et programmes destinés aux personnes handicapées soient effectivement contrôlés par des autorités
indépendantes.

ICRMW
Convention internationale sur la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et
des membres de leur famille

Afficher tous les articles
9
Le droit à la vie des travailleurs migrants et des membres de leur famille est protégé par la loi.

10
Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants.

16.1
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté et à la sécurité de leur personne.

16.2
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la protection effective de l'Etat contre la violence, les
dommages corporels, les menaces et intimidations, que ce soit de la part de fonctionnaires ou de particuliers, de groupes ou
d'institutions.

ICPPED
Convention internationale pour la protection
de toutes les personnes contre les
disparitions forcées

Afficher tous les articles
1.1
Nul ne sera soumis à une disparition forcée.

1.2
Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité
politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée.

2
Aux fins de la présente Convention, on entend par « disparition forcée » l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre
forme de privation de liberté par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec
l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement de l'État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la
dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi

5
La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue un crime contre l'humanité, tel qu'il est défini dans le
droit international applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce droit.
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UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
7.1
Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la personne.

7.2
Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la liberté, la paix et la sécurité en tant que peuples distincts et
ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre acte de violence, y compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un
groupe à un autre.

22.2
Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants
autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de discrimination et bénéficient des garanties
voulues.

DEVAW
Déclaration sur l'élimination de la violence à
l'égard des femmes

Afficher tous les articles
Comment 1
La déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes est pertinente dans sa totalité.

CPPCG
Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide

Afficher tous les articles
Comment 1
The Convention on the Prevention and Punishment of the Crime of Genocide is relevant in its entirety

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.1
Chaque Partie garantit le droit de toute personne à vivre dans un environnement sain, ainsi que tout autre droit de l’homme
universellement reconnu qui soit lié au présent Accord.

4.2
Chaque Partie veille à ce que les droits reconnus dans le présent Accord soient librement exercés.

4.3
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, de nature législative, réglementaire, administrative ou autre, dans le cadre de
ses dispositions internes, pour garantir l’application du présent Accord.

4.6
Chaque Partie garantit un environnement favorable au travail des personnes, associations, organisations ou groupes qui
oeuvrent en faveur de la protection de l’environnement, en leur fournissant reconnaissance et protection.

4.10
Les Parties peuvent promouvoir la connaissance des dispositions du présent Accord dans d’autres instances internationales
liées à la thématique de l’environnement, conformément aux règles prévues par chaque instance.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:

5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier
les raisons de la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la
demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.

5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en
établissant des procédures pour la fourniture d’aide depuis la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant
compte de leurs conditions et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les
groupes ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs demandes et obtenir une réponse.

5.18
Chaque Partie établit ou désigne un ou plusieurs organes ou institutions impartiaux et autonomes et indépendants, afin de
promouvoir la transparence de l’accès à l’information environnementale, de contrôler le respect des normes, et de surveiller,
d’évaluer et de garantir le droit d’accès à l’information. Chaque Partie peut introduire ou renforcer, selon qu’il convient, les
pouvoirs de sanction des organes ou institutions mentionnés dans le cadre de leurs compétences.
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6.1
Chaque Partie garantit, dans la mesure des ressources disponibles, la génération, la compilation, la mise à disposition du public
et la diffusion par les autorités compétentes de l’information environnementale pertinente pour leurs fonctions de manière
systématique, proactive, opportune, régulière, accessible et compréhensible, ainsi que la mise à jour périodique de cette
information et promeut la désagrégation et la décentralisation de l’information environnementale aux niveaux infranational et
local. Chaque Partie doit renforcer la coordination entre les différentes autorités de l’État.

6.2
Les autorités compétentes s’assurent, dans la mesure du possible, que l’information environnementale soit réutilisable, traitable
et disponible dans des formats accessibles, et qu’il n’existe pas de restrictions pour sa reproduction ou son usage,
conformément à la législation nationale.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure,
entre autres:

6.3.a
les textes des traités et accords internationaux, ainsi que les lois, règlements et actes administratifs relatifs à l’environnement;

6.3.b
les rapports sur l’état de l’environnement;

6.3.c
la liste des entités publiques ayant des compétences en matière environnementale et, lorsque cela sera possible, leurs sphères
d’action respectives;

6.3.d
la liste des zones polluées, par type de polluant et localisation;

6.3.e
l’information sur l’usage et la conservation des ressources naturelles et des services écosystémiques;

6.3.f
les rapports, les études et les informations scientifiques, techniques ou technologiques traitant de questions environnementales
élaborés par des institutions d’enseignement et de recherche, publiques ou privées nationales ou étrangères;

6.3.g
les sources relatives au changement climatique qui contribuent à renforcer les capacités nationales en la matière;

6.3.h
l’information des processus d’évaluation de l’impact environnemental et d’autres instruments de gestion environnementale, le
cas échéant, et les licences ou permis environnementaux octroyés par les autorités publiques;

6.3.i
une liste estimée de résidus par type et, lorsque cela sera possible, désagrégée par volume, localisation et année;

6.3.j
l’information relative à l’imposition de sanctions administratives pour des questions environnementales.

6.3.z
Chaque Partie doit garantir que les systèmes d’information environnementale se trouvent dûment organisés, soient accessibles
par toutes les personnes et soient disponibles progressivement à travers des médias informatiques et géoréférencés, selon qu’il
convient.

6.4
Chaque Partie doit prendre des mesures pour établir un registre des rejets et transferts de polluants incluant ceux émis dans
l’air, l’eau, les sols et les sous-sols, et les matériaux et résidus sous sa juridiction, lequel sera établi progressivement et sera
périodiquement mis à jour.

6.6
Afin de faciliter aux personnes ou groupes en situation de vulnérabilité l’accès à l’information qui les touche particulièrement,
chaque Partie s’assure, selon qu’il convient, que les autorités compétentes divulguent l’information environnementale dans les
diverses langues utilisées dans le pays, et élaborent des formats alternatifs compréhensibles par ces groupes, à travers les
canaux de communication adéquats.

6.7
Chaque Partie déploie tous les efforts possibles pour publier et diffuser à intervalles réguliers, qui ne dépassent pas cinq
années, un rapport national sur l’état de l’environnement, qui peut contenir:

6.7.a
l’information sur l’état de l’environnement et des ressources naturelles, incluant des données quantitatives, lorsque cela sera
possible;

6.7.b
les actions nationales pour le respect des obligations légales en matière d’environnement;
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6.7.c
les avancées dans la mise en oeuvre des droits d’accès;

6.7.d
les accords de collaboration entre les secteurs public, social et privé.

6.7.z
Ces rapports doivent être rédigés de manière à être de compréhension facile et être accessibles au public dans différents
formats et être diffusés à travers des médias appropriés en tenant compte des réalités culturelles. Chaque Partie peut inviter le
public à réaliser des apports à ces rapports.

6.10
Chaque Partie s’assure que les consommateurs et usagers comptent avec une information officielle, pertinente et claire relative
aux qualités environnementales des biens et services et à leurs effets sur la santé, en favorisant des modes de consommation
et de production durables.

6.12
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, à travers des cadres légaux et administratifs, entre autres, pour promouvoir
l’accès à l’information environnementale se trouvant entre les mains d’entités privées, en particulier relative à leurs opérations et
aux possibles risques et effets sur la santé humaine et l’environnement.

8.1
Chaque Partie garantit le droit d’accéder à la justice à propos des questions environnementale conformément aux garanties
d’une procédure régulière.

8.2
Chaque Partie assure, dans le cadre de sa législation nationale, l’accès aux instances judiciaires et administratives pour
contester et faire appel, sur le fond et sur la forme:

8.2.a
de toute décision, action ou omission liée à l’accès à l’information environnementale;

8.2.b
de toute décision, action ou omission liée à la participation publique aux processus décisionnels environnementaux;

8.2.c
de toute décision, action ou omission qui affecte ou pourra affecter de manière défavorable l’environnement ou contrevenir aux
normes juridiques liées à l’environnement.

8.3
Pour garantir le droit d’accès à la justice à propos des questions environnementales, chaque Partie, en considérant ses
circonstances, doit se doter:

8.3.a
d’organes étatiques compétents ayant accès aux connaissances spécialisées en matière d’environnement;

8.3.b
de procédures effectives, opportunes, publiques, transparentes, impartiales et sans coûts prohibitifs;

8.3.c
d’une légitimation active générale en défense de l’environnement, conformément à la législation nationale;

8.3.d
de la possibilité de prendre des mesures de précaution et provisionnelles pour, entre autres fins, prévenir, faire cesser, atténuer
ou recomposer les dommages causés à l’environnement;

8.3.e
de mesures pour faciliter la production de la preuve du dommage environnemental, selon qu’il convient et qu’il est applicable,
comme le renversement de la charge de la preuve et la charge dynamique de la preuve;

8.3.f
de mécanismes d’exécution et de respect opportuns des décisions judiciaires et administratives qui correspondent;

8.3.g
de mécanismes de réparation, selon qu’il convient, comme la restitution à l’état préalable au dommage, la restauration, la
compensation ou le paiement d’une sanction économique, la satisfaction, les garanties de non répétition, la prise en charge des
personnes affectées et les instruments financiers pour soutenir la réparation.

8.4
Pour faciliter l’accès à la justice du public à propos des questions environnementales, chaque Partie doit prévoir:

8.4.a
des mesures pour réduire ou éliminer les barrières à l’exercice du droit d’accès à la justice;
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8.4.b
des moyens de divulgation du droit d’accès à la justice et des procédures pour le rendre effectif;

8.4.c
des mécanismes de systématisation et de diffusion des décisions judiciaires et administratives qui correspondent;

8.4.d
l’usage de l’interprétation ou la traduction de langues différentes des langues officielles lorsque cela sera nécessaire pour
l’exercice de ce droit.

8.5
Pour rendre effectif le droit d’accès à la justice, chaque Partie répond aux besoins des personnes ou groupes en situation de
vulnérabilité à travers l’établissement de mécanismes de soutien, y compris l’assistance technique et juridique gratuite, selon
qu’il convient.

8.6
Chaque Partie s’assure que les décisions judiciaires et administratives adoptées à propos des questions environnementales,
ainsi que leur fondement, soient consignés par écrit.

8.7
Chaque Partie promeut des mécanismes alternatifs de règlement des différends à propos des questions environnementales,
selon qu’il convient, comme la médiation, la conciliation et d’autres qui permettent de prévenir ou résoudre ces différends.

9.1
Chaque Partie garantit un environnement sûr et favorable dans lequel les personnes, groupes et organisations qui promeuvent
et défendent les droits de l’homme à propos des questions environnementales puissent agir sans menaces, restrictions ni
insécurité.

9.2
Chaque Partie prend les mesures adéquates et effectives pour reconnaitre, protéger et promouvoir tous les droits des
défenseurs des droits de l’homme à propos des questions environnementales, y compris leur droit à la vie, à l’intégrité
personnelle, à la liberté d’opinion et d’expression, le droit de réunion et d’association pacifiques et le droit à la libre circulation,
ainsi que leur capacité à exercer les droits d’accès, en tenant compte des obligations internationales de cette Partie dans le
domaine des droits de l’homme, de ses principes constitutionnels et des éléments fondamentaux de son système juridique.

9.3
Chaque Partie prend des mesures appropriées, effectives et opportunes pour prévenir, enquêter sur et sanctionner les attaques,
menaces ou intimidations que peuvent souffrir les défenseurs des droits de l’homme à propos des questions environnementales
dans l’exercice de leurs droits établis dans le présent Accord.

CEDH
La Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et libertés fondamentales

Afficher tous les articles
2.1
Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en
exécution d’une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.

3
Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
6.2
Les Parties s'engagent à prendre toutes mesures appropriées pour protéger les personnes qui pourraient être victimes de
menaces ou d'actes de discrimination, d'hostilité ou de violence en raison de leur identité ethnique, culturelle, linguistique ou
religieuse.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
I
Tout être humain a droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa personne.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
4.1
Toute personne a droit au respect de sa vie. Ce droit doit être protégé par la loi, et en général à partir de la conception. Nul ne
peut être privé arbitrairement de la vie.

Convention Belém Do Pará
Convention interaméricaine sur la
prévention, la sanction et l’élimination de la
violence contre la femme

Afficher tous les articles
The entire convention is relevant
The Inter-American Convention on the Prevention, Punishment, and Eradication of Violence against Women (Convention of
Belém do Pará) is relevant to this Target in its entirety

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
4
La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité physique et morale de sa
personne: Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit.
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5
Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance de sa personnalité
juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment l'esclavage, la traite des personnes, la torture
physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants sont interdites.

6
Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté sauf pour des motifs et dans
des conditions préalablement déterminés par la loi

Charte africaine des droits et du bien-être
de l'enfant
Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant

Afficher tous les articles
5.1
Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé par la loi

5.2
Les Etats parties à la présente Charte assurent, dans toute la mesure du possible, la survie, la protection et le développement
de l'enfant.

5.3
La peine de mort n'est pas prononcée pour les crimes commis par des enfants.

16.1
Les Etats parties à la présente Charte prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives spécifiques
pour protéger l'enfant contre toute forme de tortures, traitements inhumains et dégradants, et en particulier toute forme d'atteinte
ou d'abus physique ou mental, de négligence ou de mauvais traitements, y compris les sérvices sexuels, lorsqu'il est confié à la
garde d'un parent, d'un tuteur légal, de l'autorité scolaire ou de toute autre personne ayant la garde de l'enfant.

16.2
Les mesures de protection prévues en vertu du présent article comprennent des procédures effectives pour la création
d'organismes de surveillance spéciaux chargés de fournir à l'enfant et à ceux qui en ont la charge le soutien nécessaire ainsi
que d'autres formes de mesures préventives, et pour la détection et le signalement des cas de négligences ou de mauvais
traitements infligés à un enfant, l'engagement d'une procédure judiciare et d'une enquête à ce sujet, le traitement du cas et son
suivi.

17.2
Les Etats parties à la présente Charte doivent en particulier:

17.2.a
veiller à ce qu'aucun enfant qui est détenu ou emprisonné, ou qui est autrement dépourvu de sa liberté ne soit soumis à la
torture ou à des traitements ou châtiments inhumains ou dégradants,

Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
4.1
Toute femme a droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et à la sécurité de sa personne. Toutes formes
d’exploitation, de punition et de traitement inhumain ou dégradant doivent être interdites.

4.2.a
adopter et renforcer les lois interdisant toutes formes de violence à l’égard des femmes, y compris les rapports sexuels non
désirés ou forcés, qu’elles aient lieu en privé ou en public;

4.2.b
adopter toutes autres mesures législatives, administratives, sociales, économiques et autres en vue de prévenir, de réprimer et
d’éradiquer toutes formes de violence à l’égard des femmes;

4.2.c
identifier les causes et les conséquences des violences contre les femmes et prendre des mesures appropriées pour les
prévenir et les éliminer

4.2.d
promouvoir activement l’éducation à la paix à travers des programmes d’enseignement et de communication sociale en vue de
l’éradication des éléments contenus dans les croyances et les attitudes traditionnelles et culturelles, des pratiques et stéréotypes
qui légitiment et exacerbent la persistance et la tolérance de la violence à l’égard des femmes;

4.2.e
réprimer les auteurs de la violence à l’égard des femmes et réaliser des programmes en vue de la réhabilitation de celles-ci

4.2.f
mettre en place des mécanismes et des services accessibles pour assurer l’information, la réhabilitation et l’indemnisation
effective des femmes victimes des violences;

4.2.g
prévenir et condamner le trafic de femmes, poursuivre les auteurs de ce trafic et protéger les femmes les plus exposées à ce
risque.
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4.2.i
allouer des ressources budgétaires adéquates et autres pour la mise en œuvre et le suivi des actions visant à prévenir et à
éradiquer les violences contre les femmes

16.10

Garantir l’accès public à l’information et protéger les
libertés fondamentales, conformément à la législation
nationale et aux accords internationaux.

Indicators
16.10.1
Nombre de cas avérés de meurtres, d’enlèvements, de
disparitions forcées, de détentions arbitraires et d’actes de
torture dont ont été victimes des journalistes, des
personnes travaillant dans les médias, des syndicalistes et
des défenseurs des droits de l’homme au cours des 12
mois précédents
16.10.2
Nombre de pays qui adoptent et mettent en œuvre des
dispositions constitutionnelles, réglementaires et politiques
pour garantir l’accès public à l’information

UNDHRD
Déclaration sur les défenseur.e.s des droits
humains

Afficher tous les articles
1
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de promouvoir la protection et la réalisation des droits de
l’homme et des libertés fondamentales aux niveaux national et international.

2.1
Chaque État a, au premier chef, la responsabilité et le devoir de protéger, promouvoir et rendre effectifs tous les droits de
l’homme et toutes les libertés fondamentales, notamment en adoptant les mesures nécessaires pour instaurer les conditions
sociales, économiques, politiques et autres ainsi que les garanties juridiques voulues pour que toutes les personnes relevant de
sa juridiction puissent, individuellement ou en association avec d’autres, jouir en pratique de tous ces droits et de toutes ces
libertés

2.2
Chaque État adopte les mesures législatives, administratives et autres nécessaires pour assurer la garantie effective des droits
et libertés visés par la présente Déclaration

3
Les dispositions du droit interne qui sont conformes à la Charte des Nations Unies et aux autres obligations internationales de
l’État dans le domaine des droits de l’homme et des libertés fondamentales servent de cadre juridique pour la mise en œuvre et
l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que pour toutes les activités visées dans la présente
Déclaration qui ont pour objet la promotion, la protection et la réalisation effective de ces droits et libertés.

5 Afin de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales, chacun a le droit, individuellement ou en
association avec d’autres, aux niveaux national et international:
5.a
A reunirse o manifestarse pacíficamente;

5.b
De former des organisations, associations ou groupes non gouvernementaux, de s’y affilier et d’y participer;

5.c
De communiquer avec des organisations non gouvernementales ou intergouvernementales.

6 Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres:
6.a
De détenir, rechercher, obtenir, recevoir et conserver des informations sur tous les droits de l’homme et toutes les libertés
fondamentales en ayant notamment accès à l’information quant à la manière dont il est donné effet à ces droits et libertés dans
le système législatif, judiciaire ou administratif national;

6.b
Conformément aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et autres instruments internationaux applicables, de
publier, communiquer à autrui ou diffuser librement des idées, informations et connaissances sur tous les droits de l’homme et
toutes les libertés fondamentales;

6.c
D’étudier, discuter, apprécier et évaluer le respect, tant en droit qu’en pratique, de tous les droits de l’homme et de toutes les
libertés fondamentales et, par ces moyens et autres moyens appropriés, d’appeler l’attention du public sur la question

7
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, d’élaborer de nouveaux principes et idées dans le domaine
des droits de l’homme, d’en discuter et d’en promouvoir la reconnaissance.

8.1
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer effectivement, sur une base non
discriminatoire, au gouvernement de son pays et à la direction des affaires publiques.

8.2
Ce droit comporte notamment le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de soumettre aux organes et institutions
de l’État, ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques, des critiques et propositions touchant l’amélioration de leur
fonctionnement, et de signaler tout aspect de leur travail qui risque d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la
réalisation des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

9.1
Dans l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris le droit de promouvoir et protéger les droits de
l’homme visés dans la présente Déclaration, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de disposer
d’un recours effectif et de bénéficier d’une protection en cas de violation de ces droits.
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9.2
À cette fin, toute personne dont les droits ou libertés auraient été violés a le droit, en personne ou par l’entremise d’un
représentant autorisé par la loi, de porter plainte et de faire examiner rapidement sa plainte en audience publique par une
autorité judiciaire ou toute autre autorité instituée par la loi qui soit indépendante, impartiale et compétente, et d’obtenir de cette
autorité une décision, prise conformément à la loi, lui accordant réparation, y compris une indemnisation, lorsque ses droits ou
libertés ont été violés, ainsi que l’application de la décision et du jugement éventuel, le tout sans retard excessif.

9.3 À cette même fin, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, notamment:
9.3.a
De se plaindre de la politique et de l’action de fonctionnaires et d’organes de l’État qui auraient commis des violations des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, au moyen de pétitions ou autres moyens appropriés, auprès des autorités judiciaires,
administratives ou législatives nationales compétentes ou de toute autre autorité compétente instituée conformément au
système juridique de l’État, qui doit rendre sa décision sans retard excessif;

9.3.b
D’assister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion sur leur conformité avec la législation
nationale et les obligations et engagements internationaux applicables;

9.4
À cette même fin et conformément aux procédures et instruments internationaux applicables, chacun a le droit, individuellement
ou en association avec d’autres, de s’adresser sans restriction aux organes internationaux compétents de manière générale ou
spéciale pour recevoir et examiner des communications relatives aux droits de l’homme, et de communiquer librement avec ces
organes.

9.5
L’État doit mener une enquête rapide et impartiale ou veiller à ce qu’une procédure d’instruction soit engagée lorsqu’il existe des
raisons de croire qu’une violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’est produite dans un territoire relevant
de sa juridiction.

12.1
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer à des activités pacifiques pour lutter contre les
violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

12.2
L’État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent toute personne,
individuellement ou en association avec d’autres, de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure,
pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration.

12.3
À cet égard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, d’être efficacement protégé par la législation
nationale quand il réagit par des moyens pacifiques contre des activités et actes, y compris ceux résultant d’omissions,
imputables à l’État et ayant entraîné des violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que contre des
actes de violence perpétrés par des groupes ou individus qui entravent l’exercice des droits de l’homme et des libertés
fondamentales.

13
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de solliciter, recevoir et utiliser des ressources dans le but
exprès de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales par des moyens pacifiques, conformément
à l’article 3 de la présente Déclaration.

14.1
Il incombe à l’État de prendre les mesures appropriées sur les plans législatif, judiciaire, administratif ou autre en vue de mieux
faire prendre conscience à toutes les personnes relevant de sa juridiction de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux
et culturels.

14.2 Ces mesures doivent comprendre, notamment:
14.2.a
La publication et la large disponibilité des textes de lois et règlements nationaux et des instruments internationaux fondamentaux
relatifs aux droits de l’homme;

14.2.b
Le plein accès dans des conditions d’égalité aux documents internationaux dans le domaine des droits de l’homme, y compris
les rapports périodiques présentés par l’État aux organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme auxquels il est partie, ainsi que les comptes rendus analytiques de l’examen des rapports et les rapports officiels de ces
organes.

16
Les individus, organisations non gouvernementales et institutions compétentes ont un rôle important à jouer pour ce qui est de
sensibiliser davantage le public aux questions relatives à tous les droits de l’homme et à toutes les libertés fondamentales, en
particulier dans le cadre d’activités d’éducation, de formation et de recherche dans ces domaines en vue de renforcer encore,
notamment, la compréhension, la tolérance, la paix et les relations amicales entre les nations ainsi qu’entre tous les groupes
raciaux et religieux, en tenant compte de la diversité des sociétés et des communautés dans lesquelles ils mènent leurs
activités.
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17
Dans l’exercice des droits et libertés visés dans la présente Déclaration, chacun, agissant individuellement ou en association
avec d’autres, n’est soumis qu’aux limitations fixées conformément aux obligations internationales existantes et établies par la
loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes
exigences de la morale, de l’ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.

18.2
Les individus, groupes, institutions et organisations non gouvernementales ont un rôle important à jouer et une responsabilité à
assumer en ce qui concerne la sauvegarde de la démocratie, la promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales
ainsi que la promotion et le progrès de sociétés, institutions et processus démocratiques.

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
3
De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une
personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation
quelconque de souveraineté.

5
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.

12
Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les actes violant les droits
fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.

19
Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
6.1
Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de
la vie.

7
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de
soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique.

9.1
Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention
arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.

19.1
Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.

19.2
Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des
informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique,
ou par tout autre moyen de son choix.

21
Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions imposées
conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté
publique, de l'ordre public ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui.

22.1
Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer
pour la protection de ses intérêts.

22.2
L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société
démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la
moralité publiques ou les droits et les libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales
l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police.

ICERD
Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale

Afficher tous les articles
5 Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à
interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans
distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :
5.b
Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de la part soit de fonctionnaires
du gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution;

5.d d) Autres droits civils, notamment :
5.d.ix
Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques;
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5.d.viii
Droit à la liberté d'opinion et d'expression;

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
13.1
The child shall have the right to freedom of expression; this right shall include freedom to seek, receive and impart information
and ideas of all kinds, regardless of frontiers, either orally, in writing or in print, in the form of art, or through any other media of
the child's choice.

14.1
States Parties shall respect the right of the child to freedom of thought, conscience and religion.

15.1
States Parties recognize the rights of the child to freedom of association and to freedom of peaceful assembly.

16.1
No child shall be subjected to arbitrary or unlawful interference with his or her privacy, family, or correspondence, nor to unlawful
attacks on his or her honour and reputation.

16.2
The child has the right to the protection of the law against such interference or attacks.

17 Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que l'enfant ait accès à une
information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui visent à
promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :
17.d
Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un
groupe minoritaire;

17.e
Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l'enfant contre l'information et les matériels qui
nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
10
Les États Parties réaffirment que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine et prennent toutes mesures nécessaires
pour en assurer aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la base de l'égalité avec les autres.

14.1 Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres :
14.1.a
Jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur personne;

14.1.b
Ne soient pas privées de leur liberté de façon illégale ou arbitraire; ils veillent en outre à ce que toute privation de liberté soit
conforme à la loi et à ce qu'en aucun cas l'existence d'un handicap ne justifie une privation de liberté.

15.1
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de
soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique.

21 Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour que les personnes handicapées puissent exercer le droit à la
liberté d'expression et d'opinion, y compris la liberté de demander, recevoir et communiquer des informations et des idées, sur la
base de l'égalité avec les autres et en recourant à tous moyens, de communication de leur choix au sens de l'article 2 de la
présente Convention. À cette fin, les États Parties :
21.a
Communiquent les informations destinées au grand public aux personnes handicapées, sans tarder et sans frais
supplémentaires pour celles-ci, sous des formes accessibles et au moyen de technologies adaptées aux différents types de
handicap;

21.b
Acceptent et facilitent le recours par les personnes handicapées, pour leurs démarches officielles, à la langue des signes, au
braille, à la communication améliorée et alternative et à tous les autres moyens, modes et formes accessibles de
communication de leur choix;

21.c
Demandent instamment aux organismes privés qui mettent des services à la disposition du public, y compris par le biais de
l'Internet, de fournir des informations et des services sous des formes accessibles aux personnes handicapées et que celles-ci
puissent utiliser;

21.d
Encouragent les médias, y compris ceux qui communiquent leurs informations par l'Internet, à rendre leurs services accessibles
aux personnes handicapées;

21.e
Reconnaissent et favorisent l'utilisation des langues des signes.
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CAT
Convention contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants

Afficher tous les articles
Comment 1
La convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants est pertinente dans sa totalité.

ICRMW
Convention internationale sur la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et
des membres de leur famille

Afficher tous les articles
9
Le droit à la vie des travailleurs migrants et des membres de leur famille est protégé par la loi.

10
Nul travailleur migrant ou membre de sa famille ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants.

13.1
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent être inquiétés pour leurs opinions.

13.2
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de
rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considérations de frontières, sous
une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de leur choix.

16.4
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ne peuvent faire l'objet, individuellement ou collectivement, d'une
arrestation ou d'une détention arbitraire; ils ne peuvent être privés de leur liberté, si ce n'est pour des motifs et conformément à
la procédure prévus par la loi.

ICPPED
Convention internationale pour la protection
de toutes les personnes contre les
disparitions forcées

Afficher tous les articles
1.1
Nul ne sera soumis à une disparition forcée.

1.2
Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité
politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée.

2
Aux fins de la présente Convention, on entend par « disparition forcée » l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre
forme de privation de liberté par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec
l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement de l'État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la
dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi

5
La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue un crime contre l'humanité, tel qu'il est défini dans le
droit international applicable, et entraîne les conséquences prévues par ce droit.

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
7.1
Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la personne.

16.1
Les peuples autochtones ont le droit d’établir leurs propres médias dans leur propre langue et d’accéder à toutes les formes de
médias non autochtones sans discrimination aucune.

16.2
Les États prennent des mesures efficaces pour faire en sorte que les médias publics reflètent dûment la diversité culturelle
autochtone. Les États, sans préjudice de l’obligation d’assurer pleinement la liberté d’expression, encouragent les médias privés
à refléter de manière adéquate la diversité culturelle autochtone.

DEVAW
Déclaration sur l'élimination de la violence à
l'égard des femmes

Afficher tous les articles
Comment 1
La déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes est pertinente dans sa totalité.

Convention d'Aarhus
Convention sur l'accès à l'information, la
participation du public au processus
décisionnel et l'accès à la justice en matière
d'environnement

Afficher tous les articles
8
Chaque Partie s'emploie à promouvoir une participation effective du public à un stade approprié _ et tant que les options sont
encore ouvertes _ durant la phase d'élaboration par des autorités publiques des dispositions réglementaires et autres règles
juridiquement contraignantes d'application générale qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement. A cet effet, il
convient de prendre les dispositions suivantes :

1
Afin de contribuer à protéger le droit de chacun, dans les générations présentes et futures, de vivre dans un environnement
propre à assurer sa santé et son bien_être, chaque Partie garantit les droits d'accès à l'information sur l'environnement, de
participation du public au processus décisionnel et d'accès à la justice en matière d'environnement conformément aux
dispositions de la présente Convention.
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3.2
Chaque Partie tâche de faire en sorte que les fonctionnaires et les autorités aident le public et lui donnent des conseils pour lui
permettre d'avoir accès à l'information, de participer plus facilement au processus décisionnel et de saisir la justice en matière
d'environnement.

3.3
Chaque Partie favorise l'éducation écologique du public et sensibilise celui_ci aux problèmes environnementaux afin notamment
qu'il sache comment procéder pour avoir accès à l'information, participer au processus décisionnel et saisir la justice en matière
d'environnement.

3.5
Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte au droit des Parties de continuer d'appliquer ou d'adopter, à
la place des mesures prévues par la présente Convention, des mesures assurant un accès plus large à l'information, une
participation accrue du public au processus décisionnel et un accès plus large à la justice en matière d'environnement.

3.6
Rien dans la présente Convention n'oblige à déroger aux droits existants concernant l'accès à l'information, la participation du
public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement.

3.8
Chaque Partie veille à ce que les personnes qui exercent leurs droits conformément aux dispositions de la présente Convention
ne soient en aucune façon pénalisées, persécutées ou soumises à des mesures vexatoires en raison de leur action. La présente
disposition ne porte nullement atteinte au pouvoir des tribunaux nationaux d'accorder des dépens d'un montant raisonnable à
l'issue d'une procédure judiciaire.

3.9
Dans les limites du champ d'application des dispositions pertinentes de la présente Convention, le public a accès à l'information,
il a la possibilité de participer au processus décisionnel et a accès à la justice en matière d'environnement sans discrimination
fondée sur la citoyenneté, la nationalité ou le domicile et, dans le cas d'une personne morale, sans discrimination concernant le
lieu où elle a son siège officiel ou un véritable centre d'activités.

4.4.g
Les intérêts d'un tiers qui a fourni les informations demandées sans y être contraint par la loi ou sans que la loi puisse l'y
contraindre et qui ne consent pas à la divulgation de ces informations; ou

5.1.b
Que des mécanismes obligatoires soient mis en place pour que les autorités publiques soient dûment informées des activités
proposées ou en cours qui risquent d'avoir des incidences importantes sur l'environnement;

5.1.c
Qu'en cas de menace imminente pour la santé ou l'environnement, qu'elle soit imputable à des activités humaines ou qu'elle soit
due à des causes naturelles, toutes les informations susceptibles de permettre au public de prendre des mesures pour prévenir
ou limiter d'éventuels dommages qui sont en la possession d'une autorité publique soient diffusées immédiatement et sans
retard aux personnes qui risquent d'être touchées.

5.2.b
En prenant et en maintenant des dispositions pratiques, par exemple :

5.2.b.ii
En faisant obligation aux fonctionnaires d'apporter leur concours au public qui cherche à avoir accès à des informations en vertu
de la présente Convention; et

5.2.b.iii
En désignant des points de contact; et

5.6
Chaque Partie encourage les exploitants dont les activités ont un impact important sur l'environnement à informer
périodiquement le public de l'impact sur l'environnement de leurs activités et de leurs produits, le cas échéant dans le cadre de
programmes volontaires d'étiquetage écologique ou d'écobilans ou par d'autres moyens.

5.7
Chaque Partie :

6.1.b
applique aussi les dispositions du présent article, conformément à son droit interne, lorsqu'il s'agit de prendre une décision au
sujet d'activités proposées non énumérées à l'annexe I qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement. Les Parties
déterminent dans chaque cas si l'activité proposée tombe sous le coup de ces dispositions;

6.6.d
un résumé non technique de ce qui précède;

6.7
La procédure de participation du public prévoit la possibilité pour le public de soumettre par écrit ou, selon qu'il convient, lors
d'une audition ou d'une enquête publique faisant intervenir l'auteur de la demande toutes observations, informations, analyses
ou opinions qu'il estime pertinentes au regard de l'activité proposée.
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6.10
Chaque Partie veille à ce que, lorsqu'une autorité publique réexamine ou met à jour les conditions dans lesquelles est exercée
une activité visée au paragraphe 1, les dispositions des paragraphes 2 à 9 du présent article s'appliquent mutatis mutandis
lorsqu'il y a lieu.

6.11
Chaque Partie applique, dans le cadre de son droit interne, dans la mesure où cela est possible et approprié, des dispositions
du présent article lorsqu'il s'agit de décider s'il y a lieu d'autoriser la dissémination volontaire d'organismes génétiquement
modifiés dans l'environnement.

8.b
Publier un projet de règles ou mettre celui_ci à la disposition du public par d'autres moyens; et

9.3
En outre, et sans préjudice des procédures de recours visées aux paragraphes 1 et 2 ci_dessus, chaque Partie veille à ce que
les membres du public qui répondent aux critères éventuels prévus par son droit interne puissent engager des procédures
administratives ou judiciaires pour contester les actes ou omissions de particuliers ou d'autorités publiques allant à l'encontre
des dispositions du droit national de l'environnement.

10.1
La première réunion des Parties est convoquée un an au plus tard après la date d'entrée en vigueur de la présente Convention.
Par la suite, les Parties tiennent une réunion ordinaire au moins une fois tous les deux ans, à moins qu'elles n'en décident
autrement, ou si l'une d'entre elles en fait la demande par écrit, sous réserve que cette demande soit appuyée par un tiers au
moins des Parties dans les six mois qui suivent sa communication à l'ensemble des Parties par le Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour l'Europe.

Protocole de Kiev
Convention sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement dans un contexte
transfrontière, relatif à l'évaluation
stratégique environnemental

Afficher tous les articles
4
Conformément au présent Protocole, chaque Partie établit et tient un registre national des rejets et transferts de polluants
accessible au public :

1
L’objet du présent Protocole est de promouvoir l’accès du public à l’information par l’établissement de registres cohérents et
intégrés des rejets et transferts de polluants (RRTP) à l’échelle nationale conformément aux dispositions du présent Protocole,
qui puisse faciliter la participation du public au processus décisionnel en matière d’environnement et contribuer à la prévention
et à la réduction de la pollution de l’environnement.

3.2
Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte au droit des Parties de tenir ou de mettre en place un registre des
rejets et transferts de polluants plus étendu ou plus accessible au public que celui prévu par le présent Protocole.

3.3
Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que, si des employés d’un établissement ou des membres du public
signalent aux autorités publiques une violation par un établissement de la législation nationale de mise en œuvre du présent
Protocole, cet établissement et les autorités publiques soient tenus de ne pas les pénaliser, les persécuter ou les harceler pour
avoir agi ainsi.

4.f
Qui repose sur un système de notification périodique obligatoire;

4.a
Dans lequel les données sont fournies par établissement en ce qui concerne les sources ponctuelles;

4.g
Qui comprend des données normalisées et à jour, fixe un nombre restreint de seuils de notification normalisés et ne prévoit, s’il y
a lieu, qu’une confidentialité limitée des données;

4.b
Qui peut recevoir des données sur les sources diffuses;

4.h
Qui est cohérent et est conçu de manière à être convivial et accessible au public, y compris sous forme électronique;

4.c
Dans lequel les données sont fournies par polluant ou déchet, selon le cas;

4.i
Qui habilite le public à participer à sa mise en place et à sa modification; et

4.d
Qui tient compte des différents milieux récepteurs en établissant une distinction entre les rejets dans l’air, dans le sol et dans
l’eau;
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4.j
Qui se compose d’une base de données ou de plusieurs bases de données reliées entre elles, structurées et informatisées et
tenues par l’autorité compétente.

4.e
Qui renseigne sur les transferts;

5.2
Chaque Partie veille également à ce que les données puissent être recherchées et localisées en fonction des sources diffuses
qui ont été incorporées dans le registre.

5.3
Chaque Partie conçoit son registre en tenant compte de la possibilité qu’il soit élargi à l’avenir et en veillant à ce que les
données à communiquer pour les 10 années de notification antérieures au minimum soient accessibles au public.

5.4
Le registre est conç u de façon à en faciliter au maximum l’accès au public par des moyens électroniques tels que l’Internet. La
conception du registre permet également, dans des conditions normales d’exploitation, de consulter constamment et
immédiatement par des moyens électroniques l’information qui y est consignée.

5.5
Chaque Partie devrait intégrer dans son registre des liens vers ses bases de données pertinentes, existantes et accessibles au
public, concernant des questions liées à la protection de l’environnement.

5.6
Chaque Partie intègre dans son registre des liens avec les registres des rejets et transferts de polluants des autres Parties au
Protocole et, si possible, avec les registres des rejets et transferts de polluants d’autres pays.

8.1
Chaque Partie veille à ce que les données qui doivent être incorporées dans son registre soient accessibles au public,
rassemblées et consignées dans son registre par année civile. L’année de notification est l’année civile à laquelle se rapportent
ces données. Pour chaque Partie, la première année de notification est l’année civile qui suit l’entrée en vigueur du Protocole à
son égard. La notification requise en vertu de l’article 7 est annuelle. Toutefois, la deuxième année de notification pourra être la
deuxième année civile qui suit la première année de notification.

11.1
Chaque Partie fait en sorte que le public ait accès, aux informations consignées dans son registre des rejets et transferts de
polluants sans qu’il ait à faire valoir un intérêt particulier et, conformément aux dispositions du présent Protocole,
essentiellement en veillant à ce que son registre soit conçu de façon à être directement accessible par voie électronique, par le
biais des réseaux de télécommunication publics.

11.2
Si le public ne peut pas consulter facilement les informations consignées dans son registre par des moyens électroniques,
chaque Partie fait en sorte que son aut orité compétente communique sur demande ces données par n’importe quel autre
moyen efficace, aussitôt que possible et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la date de soumission de la
demande.

11.5
Si le public ne peut pas consulter facilement les informations consignées dans son registre par des moyens électroniques,
chaque Partie fait en sorte que son regi stre puisse être consulté, par des moyens électroniques, dans des lieux accessibles au
public, par exemple dans les bibliothèques publiques, les bureaux des autorités loc ales ou d’autres lieux appropriés.

12.2
Dans le cadre de l’alinéa c du paragraphe 1, toute information concernant les rejets qui intéresse la protection de
l’environnement est susceptible d’être divulguée conformément au droit national.

12.3
Lorsqu’une information n’est pas divulguée en vertu du paragraphe 1, le registre précise quel type d’information n’a pas été
rendue publique, par exemple en fournissant des données génériques sur les produits chimiques, et pour quelle raison elle n’a
pas été divulguée.

13.2
Aux fins du paragraphe 1, chaque Partie donne au public la possibilité d’avoir accès gratuitement à l’information concernant les
mesures proposées pour élaborer son registre national des transferts et rejets de polluants et de soumettre toute observation,
information, ou analyser et donner tout avis de nature à faciliter le processus décisionnel, et l’autorité compétente tient dûment
compte de sa contribution.

13.3
Chaque Partie veille à ce que, une fois que la décision de créer ou de modifier sensiblement son registre a été prise, le public
soit informé en temps voulu de cette décision et des considérations qui la motivent.

15.1
Chaque Partie s’emploie à faire connaître au public son registre des rejets et transferts de polluants et veille à lui fournir aide et
conseils pour consulter son registre et comprendre et utiliser les informations qui y figurent.
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CEDH
La Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et libertés fondamentales

Afficher tous les articles
2.1
Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en
exécution d’une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.

3
Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants

10.1
Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de
frontière. Le présent article n’empêche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à
un régime d’autorisations

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
4.1
Les Parties s'engagent à garantir à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit à l'égalité devant la loi et à une
égale protection de la loi. A cet égard, toute discrimination fondée sur l'appartenance à une minorité nationale est interdite.

9.1
Les Parties s'engagent à reconnaître que le droit à la liberté d'expression de toute personne appartenant à une minorité
nationale comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées dans la
langue minoritaire, sans ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontières. Dans l'accès aux médias, les
Parties veilleront, dans le cadre de leur système législatif, à ce que les personnes appartenant à une minorité nationale ne soient
pas discriminées.

9.2
Le premier paragraphe n'empêche pas les Parties de soumettre à un régime d'autorisation, non discriminatoire et fondé sur des
critères objectifs, les entreprises de radio sonore, télévision ou cinéma.

9.3
Les Parties n'entraveront pas la création et l'utilisation de médias écrits par les personnes appartenant à des minorités
nationales. Dans le cadre légal de la radio sonore et de la télévision, elles veilleront, dans la mesure du possible et compte tenu
des dispositions du premier paragraphe, à accorder aux personnes appartenant à des minorités nationales la possibilité de
créer et d'utiliser leurs propres médias.

9.4
Dans le cadre de leur système législatif, les Parties adopteront des mesures adéquates pour faciliter l'accès des personnes
appartenant à des minorités nationales aux médias, pour promouvoir la tolérance et permettre le pluralisme culturel.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
IV
Toute personne a droit à la liberté d'investigation, d'opinion, d'expression et de diffusion de la pen sée par n'importe quel moyen.

1  2  3  4  prochain ›  dernier »
The Human Rights Guide to the SDGs is made by Institute for Human Rights in Denmark. The guide is provided as a free service under Creative Commons. Please report errors or missing elements to info@humanrights.dk.
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